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Document à l’intention des parents 

Année scolaire :  

Nom de l’établissement :

Évaluation des résultats de l’école au regard du plan de lutte contre l’intimidation et la violence 

La Loi sur l’instruction publique (LIP) prévoit que chaque établissement d’enseignement primaire, secondaire et 
secteur adulte se dote d’un plan de lutte contre l’intimidation et la violence. Celui-ci doit être évalué annuellement 
avec le conseil d’établissement.  
Le conseil d’établissement procède annuellement à l’évaluation des résultats de l’école au regard de la lutte contre 
l’intimidation et la violence. Un document faisant état de cette évaluation est distribué aux parents, aux membres 
du personnel de l’école et au protecteur régional de l’élève chargé de la reddition de comptes, affecté à la région 
où se situe l’école (LIP, art. 81.3). 

Mesures réalisées pour l’année scolaire : 

 Constats se dégageant de l’évaluation du plan de lutte (bonifications ou modifications) : 

École Horizon-Soleil

2025-2026
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Actions projetées à notre école pour l’année scolaire :  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
Tous les documents relatifs au plan de lutte à l’intimidation et à la violence se retrouvent sur le site Internet de l’école. 
 

 
Autres commentaires :  
 
 

 


	Actions projetées à notre école pour lannée scolaire: Le portrait de situation à venir nous permettra de définir les actions à prioriser pour la prochaine année scolaire.
Questionnement en équipe école sur les ateliers Hors Piste.
Poursuite des règles vedettes aux 3 semaines via une planification explicite des comportements attendus avec renforcements positifs collectifs et individuels.

	Autres commentaires: 
	Constats se dégageant de lévaluation du plan de lutte bonifications ou modifications: Les ateliers Hors-Piste ont été animés dans plusieurs classe.
Une grande amélioration au niveau de la constance et cohérence des interventions est remarqué dans le milieu à la suite des améliorations apportées au code de vie de l'école.
Augmentation de la communication aux parents des comportements positifs via Mozaik SOI.  
L'équipe école a identifié des indicateurs SOI spécifiques pour avoir un portrait de situation plus précis et global.
	Mesures réalisées pour l’année scolaire: Passation d'un questionnaire sur le sentiment de sécurité et de bien-être des élèves.
Changements et améliorations du code de vie de l'école.
Moyens d'interventions uniformes pour l'ensemble de l'équipe école.
Règles vedettes mensuelles pour consolider les comportements attendus au quotidien.
Renforcement positif des efforts de tous par des activités positives et reconnaissance des efforts de certains élèves qui se démarquent par des certificats.
Animation d'ateliers préventifs par la policière dans tous les groupes.


